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AIRGRAM TÉLÉGRAMME PAR AVION 

No. 

GATT/AIR/51 (SECRET) 27 juillet 1954 

OBJET: LISTE X I I I - NOUVELLE ZELANDE 
DEMANDE D'AUTORISATION DE RENEGOCIER LES POSITIONS 195 ET 136 ( 2 * 

LE GOUVERNEMENT DE IA NOUVELLE-ZELANDE A DEMANDE AU COMITE 
D'INTERSESSION L'AUTORISATION DE RENEGOCIER LES POSITIONS SUIVANTES, 
NEGOCIEES A GENEVE AVEC LE ROYAUME-UNI ET LA TCHECOSLOVAQUIE: 

Première 
partie 

Première 
partie 

Deuxième 
partie 

Position du 
tarif 

néo-zélandais 

195 

196 

196 

Désignation des produits 

Bottines, souliers, escarpins 
(shoettes), sandales, galoches, 
socques, pantoufles et oouvre-
chaussures, pour enfants, du 
no. 0 au no. 9 inclus ad val. 

(2) Pantoufles n.c.a 

(2) Pantoufles n.c.a. ...ad val. 

Note: Les pantoufles n.c.a., ori
ginaires d'Australie, seront 
exemptes de la partie du 
droit de douane dépassant 
35 % ad valorem 

Note: Les pantoufles n.c.a., ori
ginaires du Canada, seront 
exemptes de la partie du 
droit de douane dépassant 
30 % ad valorem 

Droit 

20 % 

50 % 

25 % 
1 

SELON LES PROCEDURES ADOPTEES PAR LES PARTIES CONTRACTANTES A LEUR 
HUITIEME SESSION, IE COMITE EST APPELE A COMMUNIQUER SA DECISION AU 
GOUVERNEMENT DE LA NOUVELLE-ZELANDE LE 25 AOUT 1 9 5 4 . PAR CONSEQUENT, 
CETTE REQUETE EST SOUMISE AU COMITE A SA PRESENTE REUNION. TOUTE PARTU 
CONTRACTANTE QUI N'EST PAS MEMBRE DU COMITE MAIS DESIRERAIT PARTICIPER A 
IA DISCUSSION DEVRA M'EN INFORMER IMMEDIATEMENT. 
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